
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 36 bis

Déposée par Madame ou Monsieur : M. Louis Michel, M. Karel de Gucht, M. Elio di Rupo,
Mme Anne Van Lancker, membres de la Convention et M. Pierre Chevalier et Mme Marie
Nagy, membres suppléants de la Convention ainsi que par Monsieur Patrick Dewael,
observateur

Qualité : - Membre - Suppléant

•  Supprimer l’article 36bis.

Explication éventuelle :

Le paragraphe 1er ne fait que reprendre un principe déjà énoncé à l’article 8 de la Charte.

Le paragraphe 2 reçoit notre appui sur le fond. Il  doit  toutefois puisqu’il régit le fonctionnement

démocratique des institutions et organes de l’Union figurer dans le titre sur les institutions


